
 
 

 

 
CHARTE DES FESTIVALIERES ET FESTIVALIERS 

 
Cette charte a pour objet de définir les règles de vie avant, pendant et après le Festival. Basée sur un engagement conjoint 

des CMCAS Finistère-Morbihan et Haute Bretagne elle est acceptée et mise en œuvre par l’ensemble des acteurs du Festival.  

Chaque festivalière, festivalier, s’engage au respect mutuel et veille à observer et faire observer les décisions prises par les 

organismes sociaux dans le cadre de la deuxième édition du Festival Breizh’Energies 2025. 

 

 JE M’ENGAGE À RESPECTER LES HORAIRES D’OUVERTURE 
ET DE CLÔTURE DU FESTIVAL 
L’ouverture du Festival Breizh’Énergies est prévue le samedi 
17 mai à 11h00, clôture le dimanche 18 mai à 18h00. Il 
est impératif, pour des raisons de sécurité, de 
respecter ces horaires. En effet, avant 11h00 le samedi 
et après 18h00 le dimanche, il n’y aura qu’une régulation 
restreinte, donc un risque pour la sécurité des biens et des 
personnes. Nous appelons à la responsabilité de chacun.e 
qu’aucun espace ne sera ouvert avant le samedi 11h00, heure 
à laquelle la commission de sécurité donne son accord à 
l’ouverture du Festival. Aucune animation, restauration, 
hébergement ne sont prévus après le dimanche 17 mai 18h00. 
De même, le festival ferma ses portes à 4h00 du matin dans la 
nuit du samedi au dimanche. 
 
 JE M’ENGAGE À RESPECTER ET À FAIRE RESPECTER NOS 
VALEURS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE, SOCIAL ET 
SOLIDAIRE 
Conformément à la charte DDSS de la CCAS, les axes de 
Développement Durable, Social et Solidaire (DDSS) feront 
parties du Festival Breizh’Énergies 2025. Nous souhaitons en 
faire un lieu où les déchets seront gérés au mieux. Des 
poubelles et des containers de tris seront à la disposition des 
festivalier.e.s. La mise en place de gobelets consignés, doit 
supprimer toute utilisation de verres en plastique jetables. 
 
 JE M’ENGAGE À RESPECTER ET À FAIRE RESPECTER LES 
MODÉRATION DE LA CONSOMMATION D’ALCOOL 
Pour passer un moment festif et agréable, je veille à ma 
consommation d’alcool et notamment d’alcool fort. Je suis 
vigilant à la consommation de mes camarades, je ne les 
incite pas à consommer. 
 
 JE M’ENGAGE À RESPECTER ET À FAIRE RESPECTER LES 
LOIS EN VIGUEUR CONCERNANT L’INTERDICTION DE 
VENTE, DE TRAFIC ET DE CONSOMMATION DE DROGUE 
La vente, le trafic et la consommation de drogue sont 
interdits dans l’enceinte du Festival comme à l’extérieur. 
L’objectif fondamental est de protéger les personnes et 
éviter tout incident et avoir recours à l’application des lois.  

 JE M'ENGAGE À RESPECTER ET À FAIRE RESPECTER LES 
RÈGLES D’HÉBERGEMENT 
Les arrêtés préfectoraux interdisent le camping sauvage. Un 
espace de camping est prévu sur le site pour héberger les 
festivalier.e.s en toute sécurité. Un second espace, situé à 
l'entrée du site, est réservé aux camping-cars, fourgons 
aménagés, etc. Il est essentiel de ne pas s'aventurer seul en 
dehors de ces zones. Merci de respecter les espaces 
d'hébergement ainsi que les sanitaires mis à votre 
disposition. 
 
 JE M'ENGAGE À RESPECTER ET À FAIRE RESPECTER LE 
PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT DES BRACELETS 
Je m'engage à porter mon bracelet toute la durée de 
l’évènement, et ce, jusqu'à la clôture du Festival le 
dimanche 18 mai, à 18h00. 
 
 
 



 
 

 JE M'ENGAGE À RESPECTER ET À FAIRE RESPECTER LA 
SÉCURITÉ DES PERSONNES ET DES BIENS 
Chaque festivalier est responsable. Il doit en premier lieu tout 
mettre en œuvre pour assurer sa sécurité et celle des autres 
et prévenir des éventuels actes de violence qui pourraient 
être commis. En ce sens, la qualité des animations et des 
activités proposées, leur diversité, l’innovation dont elles font 
preuve, en captant l’attention et l’intérêt, sont les garants 
d’un bon déroulement du Festival. Si je considère que ma 
sécurité ou celle d'un.e autre festivalier.e. est compromise, 
je dois interpeller les bâtisseurs.e.s, les bénévoles ou l’équipe 
de sécurité présente sur le site. 
 
 
 
 
 

JE M'ENGAGE À AVOIR UN COMPORTEMENT CITOYEN À 
L'INTÉRIEUR COMME À L’EXTÉRIEUR DU FESTIVAL 
Notre image et notre comportement, tant à l'intérieur qu'à 
l'extérieur, doivent être irréprochables. Nous ne sommes 
pas seuls à Poullaouen. Afin de préserver la tranquillité des 
riverains, chaque festivalière et festivalier s'engage à 
respecter les horaires de fermeture, le matériel et les 
personnes croisées. Les équipements collectifs, tels que les 
toilettes et les lieux de restauration, doivent également être 
respectés. Il en va de même pour les membres de l’équipe 
organisatrice, des bâtisseur.se.s présent.e.s pour vous 
permettre de vivre un excellent moment. Merci de leur 
témoigner du respect. Enfin, l'irrespect et l'incivilité vont à 
l'encontre de nos valeurs fondamentales de justice, de 
dignité et de solidarité ! 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Nom :  ..................................................................................................................  

 

Prénom :   .............................................................................................................  

 

CMCAS :   .............................................................................................................  

 

Date :    ............................  

 

Signature : 

 

 
 

 

 

 

 

(*) En signant cette charte, j’autorise la CCAS à exploiter les photos me représentant prises pendant le Festival Breizh’Énergies, 
et ce sur l’ensemble de ses supports imprimés, pour une durée de 5 ans. 

 


